
 
 

 

 
Vendredi 8 janvier, à Narbonne, Claude Baland, préfet de la région Languedoc-Roussillon  
signera la convention relative aux fouilles et recherches sur les ports antiques de Narbonne 
aux côtés de Georges Frêche, président du Conseil Régional, Michel l’Hour, Directeur du 
département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-marines, Ghislaine 
Gibello, déléguée régionale du CNRS, Anne Fraisse, présidente de l’université de 
Montpellier III et Jean-Paul Jacob, président de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives.  
 
Il s’agit d’une opération archéologique d’envergure, de par son ambition scientifique et 
culturelle : faire ressurgir les ports antiques de Narbonne, qui faisaient rayonner jadis les vins 
de la Narbonnaise dans tout le bassin méditerranéen. 

Cette opération est également exceptionnelle au plan national, de par l’investissement 
qu’elle représente. Son montant s’élève en effet à 2,65 millions d’€  (Etat : 1,65 M€ ; Conseil 
régional 1 M€). 
 
Elle est enfin exemplaire en termes de coopération entre les services de l’Etat, notamment la 
DRAC et le CNRS, et le Conseil Régional. 
 
 
 
 
 
La presse est conviée. 
 
Contact presse : 04 67 61 61 25 

Montpellier, le 07 janvier 2010 

 
Signature de la convention relative 

 aux fouilles et recherches  
sur les ports antiques de Narbonne 

Vendredi 8 janvier 2010 à 15h00, 
Narbonne (Palais des Archevêques) 


